
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



8/11 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet relatif à la mise en place d'une activité pilote de déconstruction de bateaux de plaisance à moteur.
Société Méditerranéenne de Nettoiement
MOULIN, Xavier
Directeur du centre de tri de DAE de Montpellier
SAS
1°) Installations Classées pour la Protection de l'Environnement :

a) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation
Création d'une activité pilote de déconstruction de bateaux de plaisance soumise à une nouvelle rubrique 2712-3 sous le régime d'enregistrement, d'un site existant soumis à procédure autorisation.
L’entreprise SMN souhaite mettre en place une activité pilote de déconstruction de petits bateaux de plaisance à moteur. Cette activité serait soumise à la rubrique 2712-3 de la réglementation ICPE.

La surface dédiée à cette nouvelle activité sera d’environ 175 m² en entrée de site. Cette surface est existante, bétonnée et imperméabilisée. Elle est actuellement libre ou utilisée partiellement pour le stockage de bennes. Seule la mise en place de mégablocs est prévue afin de délimiter l'activité.

32618054400073
L’activité pilote développée par l’entreprise SMN vise à développer une méthodologie et un savoir-faire de déconstruction de bateaux de plaisance. Elle commencera pour cela avec un flux hebdomadaire faible pouvant aller jusqu’à deux bateaux par semaine. L’activité accueillera en instantanée sur l’installation trois bateaux au maximum, de dimensions 3 x 5 mètres. La déconstruction s’effectuera sur un bateau à la fois. Les deux autres véhicules maritimes seront donc entreposés en attente dans l’aire dédiée.

La déconstruction et le démantèlement des bateaux seront réalisées avec du petit outillage (pinces, meules…). Pour la manutention des véhicules et des pièces lourdes, les engins d’exploitation actuellement présents sur le site seront utilisés (chargeuse, chariot à fourche et pelle à grappin).
Pendant la phase travaux de mise en oeuvre de l'activité (phase 1, cf explications en 4.3.2), il s'agira de :
- Déplacer les bennes stockées sur l'emprise de la future activité,
- Mettre en place des mégablocs permettant de délimiter l'activité sur le site, et protéger les zones environnantes du risque incendie,
- Mettre en place les contenants dédiés au stockage des déchets générés par l'activité de démantèlement.

Aucun travaux de démolition ou de modification des infrastructures actuelles ne sont prévus.

Lors de la phase 2, un auvent couvert et ouvert sera créé sur une nouvelle aire de dépollution dans le but de protéger le bateau en cours de dépollution des intempéries. La structure de cet auvent sera composée d’une charpente en acier ainsi que d’une toiture présentant les caractéristiques minimales de résistance au feu.
Le développement de l’activité s’effectuera en deux phases. Dans une première phase, les déchets issus des bateaux de plaisance à déconstruire ne nécessiteront pas une dépollution. En effet, seules les coques arriveront sur site, vides de fluides, pour être démontées. L’activité sera par conséquent composée de deux aires principales : entreposage et démontage. Celles-ci seront, en accord avec l’arrêté ministériel relatif à la rubrique 2712-3, espacées de plus de 4 mètres.

Dans une seconde phase, certains bateaux pourraient nécessiter une dépollution. A ce moment, une aire de dépollution sera mise en place afin d’extraire les fluides résiduels des bateaux. Un auvent couvert et ouvert sera créé sur cette aire dans le but de protéger le bateau en cours de dépollution des intempéries. 

Le projet ne modifie pas le principe général de fonctionnement du site actuel dans la phase exploitation.
Le site est d'ores et déjà autorisé par l'arrêté préfectoral du 21 février 2013.
Le projet a fait l'objet d'un porter à connaissance auprès de la DREAL.
Superficie totale du terrain du centre de tri de Montpellier :

Surface dédiée à la nouvelle activité de déconstruction de bateaux de plaisance :

9 780 m²

175 m²
Centre de tri de DAE de Montpellier

Rue Emile Julien
Zone Garosud - BP 25133

34073 MONTPELLIER
43
35
03
00N
03
52
16
00E
2
2
Le centre de tri a été autorisé initialement par l'arrêté préfectoral du 21 février 2013 ; et il a été mis en service en 2013 suite à un incendie survenu en 2011 ayant totalement détruit le bâtiment d'exploitation.
Le site entièrement clôturé se compose : 
- d'une entrée, avec les équipements de pesée de camions,
- d'un bâtiment pour l'activité de centre de tri de DAE,
- d'alvéoles de stockage de déchets en extérieur, 
- d'une plateforme de tri des encombrants,
- de locaux sociaux,
- de places de parking pour le personnel du site.
1
Le site du projet est en dehors de toute ZNIEFF. 
La ZNIEFF de type 1 la plus proche est située à 3,5 km (ZNIEFF n°910010764 "Montagne de la Gardiole").
La ZNIEFF de type 2 la plus proche est située à environ 2,2 km (ZNIEFF n°910010764 "Montagne de la Gardiole").
1
1
1
Le site n'est pas situé sur une commune littorale. Il est situé dans une zone urbanisée (zone d'activité) et intégré au tissu urbain de l'agglomération de Montpellier.
Les parcelles protégées par la conservation du littoral les plus proches sont situées à plus de 4 km, de même que le périmètre des zones à préserver à plus de 8 km.
1
Le site n'est pas situé dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle, une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional.

L'espace protégé de ce type le plus proche est le parc naturel régional de la Camargue (FR8000011) situé à plus de 30 km.
2
La commune de Montpellier est concernée par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de l'Agglomération de Montpellier, approuvé le 15 janvier 2009, le PPBE de l'Hérault approuvé le 3 février 2011, et le PPBE de l'état approuvé en décembre 2018. Le projet ne se situe pas dans une zone affectée par le bruit. Le projet se situe en dehors (à plus de 6,3 km) de la zone bruyante de la RD986 (ZB5).
1
Le site n'est pas situé dans une zone culturelle remarquable. Néanmoins, il est à proximité (90 mètres) d'une zone de présomption de prescription archéologique (id 112234) ainsi qu'une zone de protection au titre des abords de monuments historiques (ancienne église de Montels - id 1911042040).
1
Le projet est situé hors zone humide.
1
Le projet est situé sur la commune de Montpellier, couverte par un PPRN :
- le PPR Inondations par crue à débordement de cours d'eau, pour les cours d'eau de La Mosson, Le Iez, Le Rhony, Le Vidourle, prescrit en décembre 2012.
Le projet ne se situe pas en zone inondable.
1

ex-BASOL : le site est situé à  500 m d'un site pollué ou potentiellement pollué (id SSP000206101). 

CASIAS : 12 anciens sites industriels sont recensés à proximité du projet (périmètre de 500 mètres) puisque le projet se trouve dans une zone d'activités.
1
1
Le site n'est pas situé dans un périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destiné à consommation humaine. 
Au droit du site la masse d'eau rencontrée est la masse d'eau FRDG102 "Alluvions anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète".
Aucun captage d'eau potable n'est recensé à proximité du site, les plus proches sont à environ 140 mètres au Nord (identifiant BSS002GQQK) et 220 mètres au Sud-Ouest (identifiant BSS002GQTB).
1
Le site n'est situé dans aucun site inscrit. Les plus proches se trouvent à plus de 6 km, au Nord-Est avec le village de Compeyre, et plus de 7 km, dans le centre de la commune de Millau ("Place d'Armes et le vieux quartier de celle-ci").
1
Le site ne se situe pas sur un site Natura 2000.
Le site Natura 2000 Directive Oiseaux le plus proche est "Étangs palavasiens et étang de l'Estagnol" (FR9110042) à environ 3,8 km au Sud du projet.
Le site Natura 2000 Directive Habitats le plus proche est "Étangs palavasiens" (FR9101410) à environ 3,8 km au Sud du projet.
1
Le projet n'est situé dans aucun site classé. Le plus proche se trouve à plus de 250 m au Nord-Ouest ("Ancienne église de Montels").
2
Les seuls prélèvements d'eau engendrés par le projet sont des prélèvements ponctuels possibles en cas d'accidents (défense incendie). 

L'impact de ces prélèvements est faible compte tenu de la qualité du réseau sur la commune de Millau, il ne sera pas modifié par rapport à la situation actuelle.

1
1
Les travaux prévus n'engendrent pas de déblais. 

En phase d'exploitation : s'agissant d'une activité de déconstruction de petits bateaux de plaisance, le projet n'est pas excédentaire en matériaux. 
Les bateaux reçus seront démantelés et les déchets obtenus seront triés et valorisés, ou éliminés pour les non valorisables, au sein d'installations autorisées. 
1
A l'exception de matériaux de construction nécessaires pour les mégablocs et la charpente de protection de l'aire de dépollution (phase 2), l'activité n'utilise pas de ressources naturelles du sol ou du sous-sol pour son fonctionnement.

Le projet a des impacts positifs et contribue à la préservation des ressources naturelles car le démantèlement des bateaux permet la valorisation d'une part des matières constitutives des bateaux en tant que matières premières secondaires, et limite les besoins en matières premières. 
1
Flore et habitats naturels : la zone qui accueillera la future activité est existante, bétonnée et imperméabilisée. Elle présente un intérêt écologique très faible, voire nul. Les impacts du projet seront donc faibles.

Faune : aucun enjeu de conservation n'a été identifié. Les impacts du projet seront faibles et ne remettent pas en cause les continuités écologiques.


1
Les zones Natura 2000 les plus proches sont situées à environ 3,8 km au sud.

Le projet n'aura pas d'impact sur les zones Natura 2000 car il est éloigné et situé dans une zone d'activités urbanisée.
1
Les ZNIEFF les plus proches sont situées à 2,2 km et 3,5 km au Sud. 

Le projet n'aura pas d'impact sur ces zones sensibles car il est éloigné et situé dans une zone d'activités urbanisée.
1
Le projet se situe dans le périmètre de la ZAC Garosud à Montpellier, et dans la zone 4AU3 du PLU de Montpellier destinée à l'implantation d'activités.
L'implantation du projet d'extension du centre de tri de Millau implique :
- une réutilisation d'emprise affectée (175 m²) au stationnement de véhicules (parking) et au stockage de bennes .

L'impact du projet sur la consommation d'espace naturel est nul.
1
Le projet n'est pas situé dans le périmètre d'un PPRT.

Le site est éloigné de tout gazoduc.
2
- Aléa Inondation : pas concerné car loin des zones à risques évoquées dans le PPRI.
- Aléa Sismique : faible (2).
- Aléa Retrait-Gonflements des sols argileux : moyen, la commune n'est pas soumise à un PPRN spécifique.
1
1
Aucun contact direct des populations avec les bateaux réceptionnés ou les déchets produits sur site n'est prévu. Le projet n'engendre pas de rejets aqueux autres que des eaux pluviales. Les voies d'exposition identifiées sont l'inhalation de poussières et l'exposition au bruit. Les envols de poussières liés à l’activité de déconstruction de bateaux seront de faible intensité. Toutes les précautions seront prises afin de limiter ces émissions. L'activité de démantèlement entraînera des émissions sonores. Un suivi sera réalisé comme actuellement. Le projet ne sera pas à l'origine de risques sanitaires.
2
Les travaux n'entraîneront pas de trafic spécifique supplémentaire. 
L’ajout d’une activité pilote de déconstruction de bateaux de plaisance entraînera le dépôt d’au maximum 2 bateaux à démonter par semaine, ainsi que l'évacuation des déchets produits, soit une flux négligeable au regard du trafic actuel lié à l'activité de centre de tri de DAE.
Aucune mesure spécifique de réduction des impacts n'est prévue.
2
2
Le projet ne se situe pas dans une zone affectée par le bruit (éloignée de plus de 6,3 km de la zone la plus proche). Le projet ne sera pas source de bruit pendant la phase de travaux. En phase d'exploitation, la mise en place d’une activité de déconstruction de bateaux de plaisance entraînera des émissions sonores au cours du démantèlement du bateau. Les opérateurs travailleront dans les heures d'ouverture du site (heures de jour 9h-17h). Un suivi sera assuré, les habitations les plus proches étant situées à 120 mètres de l'activité.
1
1
Les déchets reçus seront des petits bateaux de plaisance à moteur comprenant des matières dures et sèches. Ils ne contiennent pas de matière organique susceptible d'entrer en fermentation et de générer des odeurs. 

L'activité ne générera de plus ni fumée, ni vapeur, ni odeur.
2
1
L'activité de démantèlement est susceptible d'engendrer des vibrations, mais celles-ci seront limitées. 


Aucune gêne ou nuisance provoquée par les vibrations ne sera ressentie aux alentours du site.
2
1
Les émissions lumineuses seront, comme actuellement, limitées à l'éclairage extérieur du site et aux phares des véhicules, en début et fin de journée pendant les périodes hivernales.
2
L'activité de déconstruction de bateaux peut être à l'origine d'émissions de poussières, du fait des opérations de démantèlement, sciage et manutention des pièces détachées. Cependant ces envols seront de faibles intensités. Toutes les précautions seront prises afin de limiter ces émissions.

Il n'y aura par ailleurs aucun rejet canalisé sur le site.
2
L'activité ne nécessite pas d'eau pour fonctionner.
Lors de la phase 1, l'activité n'engendrera pas de rejets liquides.
Néanmoins lors de la phase 2 et de la réception de bateaux à dépolluer, ces derniers pourront contenir des fluides résiduels et être de fait source de rejets liquides. Une aire de dépollution sera mise en place afin d’extraire ces fluides et prévenir toute fuite au sol. De plus un auvent couvert et ouvert sera créé sur cette aire dans le but de protéger le bateau en cours de dépollution des intempérie. Les liquides seront traités hors site et n'impliquent pas de rejets.
2
Les eaux usées sont limitées à l'usage des sanitaires à l'attention du personnel et sont rejetées dans le réseau d'assainissement de la zone d'activités. Les eaux pluviales et incendie du site sont collectées dans des tranchées puis acheminées vers un débourbeur séparateur d’hydrocarbures permettant d’assurer une dépollution de ces eaux et d’être en conformité avec les seuils de rejets au réseau public.
Les rejets sont contrôlés conformément à la réglementation ICPE. Le projet n'engendre aucune pollution sur les eaux superficielles et souterraines.
2
Les travaux n'engendreront pas de déchets de chantier.
L'activité de déconstruction engendre une production de déchets liées au démantèlement des pièces des bateaux, ainsi qu'au fonctionnement des locaux administratifs et sociaux (déchets de bureaux, sanitaires...) mais la quantité reste faible. Les déchets non dangereux seront dirigés vers une installation autorisée. Les déchets dangereux d'exploitation (huiles mécaniques des bateaux par exemple) seront dirigées vers des filières agréées. 
1
Les points de vue sur le site sont très limités.
Le projet respecte les règles d'alignement, de distance et de hauteur imposées dans le PLU. Peu de nouvelles infrastructures sont prévues (murs en mégablocs et auvent en phase 2).
Le projet n'aura pas d'impact notable.

1
Le projet n'engendre aucune modification d'activité (usage industriel). 
L'activité sera mise en place sur une partie du site actuellement utilisée pour le stationnement et le stockage de bennes. L'usage de ce sol n'est pas changé. 

1
Les avis de l'autorité environnementale de la DREAL ont été consultés, de même que les arrêtés d'enquête publique au titre de la loi sur l'eau. 
Aucun projet n'a été identifié à proximité du centre de tri.
1
Le projet n'est pas situé à proximité d'une zone frontalière. 
Les effets du projet concernent les abords proches du projet, voire un périmètre élargi pour certains aspects comme le trafic des véhicules d'apport de bateaux ou d'évacuation de déchets. 
Les déchets triés sont susceptibles d'être valorisés à l'étranger même si une valorisation locale sera privilégiée ; les impacts du projet seront très faibles au regard des trafics existants entre la France et les pays voisins.
Le projet a fait l'objet de plusieurs études comprenant une étude de bruit et modélisation de flux thermiques.

Le projet s'inscrit dans une démarche de développement durable avec :
- Une valorisation de pièces et matières jusqu'à présent éliminées,
- Une maitrise des nuisances sonores, par le choix des équipements les moins bruyants,
- Une maitrise des émissions de poussières.


Les conditions de travail des agents sont particulièrement prises en compte.
Par ailleurs, concernant les risques liés aux activités du site, notamment l'incendie, des moyens appropriés de prévention et de lutte contre l'incendie seront prévus (poteaux incendie, extincteurs et RIA). 
L'activité de déconstruction sera implantée sur un site situé au sein d'une zone d'activités et effectuant une activité de tri des DAE. Le projet sera en conformité avec la réglementation des ICPE (aménagement du site, maitrise des nuisances, contrôles réguliers, etc.).
Au regard des analyses menées, il ne semble pas nécessaire de réaliser une évaluation environnementale. En effet, le projet ne présente pas d'incidences négatives majeures sur les différents milieux. L'activité de déconstruction contribuera à la préservation des ressources naturelles. Les enjeux du projet ont été identifiés par le demandeur et ont été pris en compte dans le cadre du projet : dans sa définition (étude bruit) et dans sa conception (démarche développement durable). L'ensemble du projet est par ailleurs présenté dans un porter à connaissance afin d'en détailler la maitrise des risques et des impacts.
Annexe 6. Rapport acoustique du site effectué en décembre 2020
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